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ORDRE DU JOUR DECISIONS OU AVIS DESTINATAIRES
(pour suite à

donner)
Point 2 : Finances
Durée d'amortissement des
biens

Le Conseil d'Administration adopte avec 27 voix pour,
6 abstentions les durées d'utilisation des immobilisations
proposées par Madame l'Agent Comptable

Agent Comptable

Point ajouté à l'ordre du
jour : DBM de report

Le Conseil d'Administration approuve à l'unanimité (33 voix)
la DBM de report suivante :
    UB 101 Service Général de l'Administration :
         2 929 665 Recherche, actions spécifiques et Fonds
National de la Science - séjours de recherche post-doctoral
(post-doctorants étrangers)

* Services Financiers
* Agent Comptable

Point 3 : Elections
Sièges à pouvoir à la
Commission des structures:
* 2 enseignants-chercheurs,
enseignants ou personnels
assimilés appartenant à l'un
des trois conseils
* 1 personnel autre
qu'enseignant chercheur,
enseignant ou personnel
assimilé n'appartenant pas à
l'un des trois conseils

Scrutin : majorité absolue des suffrages exprimés au 1er tour,
relative au second
•  2 candidats : MM ATTALI et SAYAH
Résultats : 33 votants, SE 33, majorité absolue : 17
        ATTALI Serge : 33 voix     élu
        SAYAH Amal : 30 voix      élu
•  2 candidats : MM VERCELLONE et CAMINAL
Résultats : 33 votants, 7 bulletins nuls ou blancs, SE 26,
majorité absolue : 14
        VERCELLONE Michel :  15 voix     élu
        CAMINAL Gilbert (SNPTES) : 11 voix

DAGM

Point 4 : Scolarité
Demande de créations de DU
et DIU pour l'année 2001-2002 

- UFR MIG
- Faculté de Pharmacie
- Facultés de Médecine

- UFR MIG : point reporté à un prochain conseil.
- Faculté de Pharmacie : le Conseil d'Administration
approuve à l'unanimité (33 voix) la création du :

- DU Maintien soin à domicile
- DIU Stérilisation en milieu hospitalier

- Facultés de Médecine-Purpan et Rangueil : le Conseil
d'Administration approuve à l'unanimité (33 voix)
1) les créations des DU et DIU suivants :
•  de formation pédagogique à la maîtrise de stage
•  hémodynamique en anesthésie et en réanimation médico-

chirurgicale
•   imagerie des urgences médico-chirurgicales
•  médecine agréée
•  psychiatrie légale, criminologie et victimologie
•  réaction inflammatoire et maladies auto-immunes
•  toxicologie médicale, option : toxicologie industrielle et

environnement toxicovigilance
•  coordination médicale d'établissement d'hébergement

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)
2) les modifications apportées aux DIU suivants :
•  échocardiographie

*Division de la Scolarité
* Faculté des Sciences

Pharmaceutiques

*Division de la Scolarité
* Facultés de Médecine-

Rangueil et Purpan
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•  endoscopie digestive, proctologie et explorations
fonctionnelles digestives

•  urgences traumatiques
Point 5 : Contrats
Contrat d'autorisation de
reproduction par
reprographie d'œuvres
protégées

Le Conseil d'Administration approuve avec 29 voix pour,
4 abstentions, le contrat d'autorisation de reproduction par
reprographie d'œuvres protégées.

* Secrétaire Général
* Agent Comptable

* Services Financiers

Point ajouté à l'ordre du
jour : motion relative à
l'intégration des adjoints
administratifs de recherche et
de formation dans le corps
des Adjoints Techniques

Le Conseil d'Administration vote à l'unanimité (33 voix) la
motion présentée en séance.

Cabinet du Président

Toulouse, le 27 mars 2001

Le Secrétaire Général Le Président de l'Université

     Philippe PUECH Raymond BASTIDE


